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Épreuve : EP2 - Réalisation et mise en œuvre d’un ouvrage courant. 
 

• Mètre.  

• Pointeau, pointe à tracer ou craie de traçage. 

• EPI. 
 

• Pas de documents autorisés. 

 

 
 
REMARQUE PARTICULIÈRE : Pour les épreuves pratiques, l'accès aux ateliers ne sera autorisé 
qu’aux candidats équipés d’un vêtement de travail et des protections individuelles spécifiques 
au métier CONFORMES AUX RÈGLES DE SÉCURITÉ EN VIGUEUR. 


